
PANIERS AMAP du BISTROT À TISSER
 paniers de légumes BIO

Paiement pour les contrats 2022
(1 an–38 semaines)

Nota     :   le contrat légumes de l’année 2022 débute le 6 janvier 2022 et se termine le 15 
décembre 2022. Seules 38 semaines de distribution sont payées dans le contrat (pré-
sence du producteur : 44 distributions – 6 d’Absence pouvant être pris à la guise de 
l’Amapien). Les semaines d’absence non prises seront régularisées en fin de saison, car 
ce sont des paniers pris en + du contrat et non payés.  

STANDARD     :     6   paiements   

Les paiements seront effectuées le 10ème jour des mois pairs de février à décembre 2022

Soit par prélèvement bancaire (à privilégier).
IMPORTANT     :   merci d'envoyer par mail (ludovic.ascension@gmail.com) au producteur 
votre RIB.

Soit par chèques, libellés à l’ordre de «Les Jardins du Lac»
[Merci de ne pas dater les chèques, le producteur mettra la date, au fur et à me-
sure des encaissements, tous les mois].

Panier "Solo" (9,00 € * 38 semaines) = 342 € =>
Soit 6 règlements de 57 € 

Panier "Duo" (13,50 € * 38 semaines) = 513 € =>
Soit 6 règlements de 85,5 € 

Panier "Famille" (18,00 € * 38 semaines) = 684 €=> 
Soit 6 règlements de 114 € 
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